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.34 Délinquants des groupes ethniques et nationaux

Classer les jeunes délinquants des groupes ethniques et nationaux
particuliers à 364.36 ; classer les femmes à 364.374 ; classer les délinquants
atteints de maladies mentales et de handicaps mentaux à 364.38

.340 01–.340 09 Subdivisions communes

.340 5–.340 9 Délinquants d’ascendance mixte dont les origines ethniques proviennent
de plus d’un continent, délinquants européens et délinquants d’origine
européenne

Ajouter à l’indice de base 364.34 la notation 05–09, Table 5, ex. :
délinquants d’origine européenne, 364.3409

.341–.349 Groupes ethniques et nationaux particuliers

Ajouter à l’indice de base 364.34 la notation 1–9, Table 5, ex. :
Allemands considérés comme délinquants, 364.3431
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